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N° 328b ADMINISTRATION GENERALE – Désignation des représentants au sein 

du Comité Local Pour l’Emploi (CLPE) 
 

Par courrier du 23 août 2024, Madame la Sous-Préfète d’Avesnes-sur-Helpe 
informe la Communauté de Communes que la loi pour le plein emploi publiée le 18 
décembre 2023 prévoit la mise en place d’une nouvelle gouvernance avec la création 
de comités territoriaux pour l’emploi au niveau régional, départemental et local. 
 

Cette nouvelle gouvernance a pour objectif une feuille de route opérationnelle et 
partenariale qui vise à favoriser l’insertion professionnelle des demandeurs d’emploi ; de 
l’accompagnement mis en place jusqu’aux actions concrètes afin de lever des freins 
pour favoriser le retour à l’emploi. Le décret d’application relatif à la mise en place de ce 
nouveau réseau pour l’emploi est paru le 18 juin 2024. 
 

La Communauté de Communes Sud Avesnois a été sollicitée pour proposer un 
représentant (un titulaire et un suppléant) pour siéger au sein du futur CLPE de la 
Sambre-Avesnois et ainsi apporter sa connaissance du tissu local afin de répondre de 
manière concrète aux enjeux liés à l’emploi. Cela contribuera également à fluidifier les 
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La séance du Conseil s’est 
tenue à la salle des fêtes de 
Wignehies à 18 h. 

Etaient présents : Pour ANOR : M. Bernard BAILLEUL, M. 

Benjamin WALLERAND ; Pour BAIVES : M. Claude GARY ;  

Pour FERON : M. Jean-François BAUDRY ; Pour FOURMIES : 

M. Mickaël HIRAUX,  Mme Valérie DUFOSSET,  M. Maxence 

SIMPERE,  Mme Nathalie PATIN, M. Louis YDE, Mme Corinne 

LEFORT, M. Jean-Luc BURY, M. Jean-Paul PRONAU, Mme 

Agnès DUPARCQ, M. Philippe VIEVILLE, M. Cédric GLASSET ; 

Pour GLAGEON :  Mme Aurélie PEROT ; Pour MOUSTIER EN 

FAGNE : M. Jean-Michel HANCART ; Pour OHAIN : Mme 

Lydie BUREL ; Pour TRELON : Mme. Liliane COLLIER, M. 

Michel BOMBART ; Pour WALLERS EN FAGNE : M. Bernard 

NAVARRE ; Pour WIGNEHIES : M. Jean-Guy BERTIN, Mme 

Valérie SELLIER, M. Pascal COBUT, Mme Sylvie FOUAN, M. 

Clément CHIKH ; Pour WILLIES : M. Patrick LANDA. 
 

Etaient absents excusés représentés et ayant donné pouvoir :  Pour 

ANOR :  M. Jean-Luc PERAT a donné pouvoir à Bernard 

BAILLEUL, Mme Joëlle BOUTTEFEUX  a donné pouvoir à 

Benjamin WALLERAND,  Mme Sandra PAGNIEZ  a donné 

pouvoir à Jean-François BAUDRY  ;  Pour EPPE SAUVAGE : 

Mme Vivianne DESMARCHELIER   a donné pouvoir à Maxence 

SIMPERE ; Pour FOURMIES :  Benoît WASCAT a donné pouvoir 

à Aurélie PEROT, Mme Amandine TROCLET M Mickaël 

HIRAUX, Mme Clothilde FRISON a donné pouvoir à Jean-Paul 

PRONAU, M. Jérôme ALCESILAS a donné pouvoir à Jean-Luc 

BURY ; Pour OHAIN : M. Sylvain OXOBY a donné pouvoir à 

Mme Lydie BUREL ; Pour TRELON : M. Thierry REGHEM a 

donné pouvoir à Mme Liliane COLLIER, Mme  Ludivine 

GRANATA a donné pouvoir à Michel BOMBART 
 

Etaient absents ou excusés : Pour FOURMIES : Mme Myriam 

COUPAIN, M. Jean-Pierre WILHEM, Mme Réjane CLEMENT, 

Mme Véronique BOUBIA ; Pour GLAGEON :  M. Frédéric 

BETTIGNIES, M. Ludovic ZACHARIE Pour TRELON : M. Eric 

BONGIBAULT 
 

Secrétaire de séance : M. Maxence SIMPERE 
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relations entre les différents partenaires de l’emploi et les entreprises en tension sur les 
recrutements. 
 

L’arrêté préfectoral de désignation des membres du CLPE a une durée de validité 
de trois ans. 

Le comité sera installé au dernier trimestre 2024. 
 
Le conseil communautaire, 
 
Après avoir entendu l’exposé de M. le Président, 
 
Après avoir délibéré, 
  
A l’unanimité, 
 
PROPOSE Monsieur Jean-Luc PERAT comme représentant titulaire et Monsieur Jean-
Guy BERTIN comme représentant suppléant au sein du Comité Local Pour l’Emploi de 
la Sambre-Avesnois. 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou l’un des Vice-Présidents à signer tout document à 
intervenir relatif à ce dossier. 

 

Fait en séance les jours, mois et an susdits 
Ont signé au registre les membres présents 
POUR EXPEDITION CONFORME  
Le Président 
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